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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Plan hiver  2020-2021 en Isère

Le  département  de  l’Isère  est  placé  en  vigilance  élevée  avec  une  circulation  très  active  et  en
progression  du  virus.Cette  situation  sanitaire  m’a  conduit  à  déclarer  le  département  en zone  de
couvre feu à compter du 23 octobre à minuit.

Dans ce contexte et conformément- aux instructions de la Ministre du Logement du 17 octobre 2020,
j'ai décidé  d'anticiper l'ouverture de la campagne hivernale et d'ouvrir les places pour l'hiver dès le 
lundi 19 octobre 2020 avec un renforcement des moyens dédiés.

Au delà des 1580 places pérennes d'hébergement d'urgence,  en Isère, l’objectif  fixé pour le Plan
hivernal 2020-2021 est une ouverture de 700 places.

681 places sont d’ores et déjà trouvées via la mobilisation d’hôtels, de mobiles homes et autres bâtis
existants.
315 places sont toutefois toujours occupées par des ménages hébergés depuis le précédent plan.
Parallèlement à l'augmentation des capacités d'hébergement, le renfort hivernal induit également le
renforcement de la veille sociale, cela se traduit  par:
- une mobilisation accrue des équipes de bénévoles dans les accueils de jour,
- un renforcement des maraudes réalisées par les associations et les institutions,
- un renfort d'effectifs au niveau des écoutants du SIAO-15
- une mobilisation de gymnases municipaux en cas de grand froid.

 La  Direction  Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  est  chargée  de  mettre  en  œuvre  une
coordination au niveau départemental afin d’articuler la gestion du plan hivernal avec la gestion des
dispositifs de crise COVID dans le respect des mesures sanitaires.

Veiller aux plus fragiles d’entre nous est aussi un devoir citoyen. 

Si vous vous trouvez en présence d’une personne en difficulté, les bons réflexes sont les suivants :

- composez le numéro d’appel gratuit « 115 ».
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- soyez précis dans le signalement de la personne : adresse et difficultés repérées,

- si la personne apparaît en détresse physique immédiate, signalez le au numéro 15
(urgences  médicales) :dans  ce  cas  ne  laissez  pas  la  personne  seule  et  attendez  avec  elle  les
secours. 
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